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Décision  n°  03-06  du  16  moharrem  1427  (15  février  2006)relative aux normes juridiques et techniques applicablesà la mesure d’audience.________
LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE,
Vu le dahir n° 1-02-212 du 22 joumada II 1423 (31 août 2002)portant  création  de  la  Haute  autorité  de  la  communicationaudiovisuelle, notamment ses articles 3 (alinéa 17), 11 et 12 ; 
Vu  la  loi  n°  77-03  relative  à  la  communication  audiovisuelle,promulguée par dahir n° 1-04-257 du 25 kaada 1425 (7 janvier 2005) ;
Considérant  la  libéralisation  de  l’activité  de  communicationaudiovisuelle  qui  tend  au  développement  du  paysage  audiovisuelmarocain,  notamment  par  l’établissement  de  nouveaux  opérateursprivés et l’accroissement et la diversification de l’offre en servicesde communication audiovisuelle ;
Considérant  l’importance  du  marché  publicitaire  pour  lefinancement  des  opérateurs  de  la  communication  audiovisuelle,aussi bien du secteur public que du secteur privé ;
Considérant  la  nécessité  de  contribuer  à  l’organisation  dumarché  de  la  publicité  audiovisuelle  et  d’en  assurer  unfonctionnement transparent par des normes objectives ;
Considérant  l’importance  de  la  mesure  d’audience  pourl’évaluation et  le  suivi  de  l’exposition du public  aux programmesaudiovisuels, notamment ceux édités par le secteur public ;
Considérant  l’impératif  d’assurer  au  système  national  demesure  d’audience  des  médias  audiovisuels  les  meilleuresgaranties de fiabilité, de rigueur et de professionnalisme ;
Considérant la mission de la Haute autorité de la communicationaudiovisuelle  d’édicter  les  normes  juridiques  ou  techniquesapplicables à la mesure d’audience, en vertu de l’article 3 (alinéa 17)du dahir n° 1-02-212 du 22 joumada II 1423 (31 août 2002) portantcréation de la Haute autorité de la communication audiovisuelle ;
 Après en avoir délibéré,

ARRÊTE :
Comme  suite,  les  normes  d’ordre  juridique  et  techniqueapplicables  à  la  mesure  de  l’audience  des  entreprises  decommunication audiovisuelle :
ARTICLE PREMIER. – Définitions
On entend par :
1°  La  mesure  d’audience  :  le  processus  qui  permetl’enregistrement  et  le  traitement  des  données  relatives  àl’exposition du public aux médias audiovisuels.
2°  L’institut  :  l’entreprise  qui  exerce  l’activité  de  mesured’audience.
3°  Le  panel  de  la  mesure  d’audience  :  l’échantillonreprésentatif  d’auditeurs  et/ou  de  téléspectateurs  (panélistes),dont  l’exposition  aux  médias  audiovisuels  est  régulièrementenregistrée,  suivie  et  analysée  dans  le  cadre  d’un  dispositif  demesure d’audience.

4° Annonceurs :  les entreprises commerciales,  industrielleset  de service,  ainsi  que les institutions,  de droit  public ou privé,qui  commandent  la  diffusion  de  messages  publicitairesaudiovisuels  faisant  la  promotion  de  leurs  image,  nomcommercial, marques de fabrique, produits ou services.
ART. 2. – Le statut juridique du groupement
Les professionnels commanditaires de la mesure d’audiencese  constituent  en  groupement  ayant  la  personnalité  morale,  dedroit marocain. Le groupement est maître d’ouvrage du dispositifde mesure d’audience audiovisuelle.
Peuvent devenir  membres de ce groupement les opérateursde  communication  audiovisuelle,  les  régies  publicitaires  et  lesinstances  professionnelles  représentatives  des  annonceurs  et  lesentreprises de conseils en communication.
Les  opérateurs  énumérés  ci-dessus  peuvent  à  tout  momentdevenir membre du groupement, sur simple demande d’adhésionfaite dans les formes et les conditions requises par les statuts dugroupement.
En cas de différend, et avant tout autres recours, celui-ci estobligatoirement  soumis  à  l’arbitrage  du  comité  d’éthique,  dansles  formes  et  les  conditions  arrêtées  dans  son  règlement  defonctionnement.
Sans  préjudice  du  rôle  spécifique  confié  au  comitéd’éthique, le groupement et ses membres ne peuvent s’immiscerdans la gestion de la production de la mesure d’audience.
A  l’exception  du  groupement,  aucun  de  ses  membres  nepeut  être,  directement  ou  par  personne  interposée,  membres  del’Institut.
ART. 3. – Statut juridique de l’Institut
L’Institut  doit  être  constitué  sous  la  forme  d’une  personnemorale  de  droit  marocain.  Il  doit  compter,  parmi  ses  membres,une  personne  morale  professionnellement  qualifiée  dans  ledomaine de la mesure d’audience.
L’Institut publie dans un journal d’annonces légales la listede  ses  membres  et  celle  de  ses  dirigeants.  Copie  de  cettepublication doit être mise à la disposition de tout intéressé sur sasimple demande.
ART. 4. – Les services objet de la mesure d’audience
L’Institut  est  tenu  de  mesurer  l’audience  des  services  decommunication audiovisuelle édités par les sociétés nationales del’audiovisuel  public  et  des  services  de  communicationaudiovisuelle, au sens de l’article premier (alinéa 15) de la loi n°77-03 relative à la communication audiovisuelle promulguée parle  dahir  n°  1-04-257  du  25  kaada  1425  (7  janvier  2005),  objetd’une licence ou d’une autorisation délivrée par la Haute autoritéde la communication audiovisuelle.
L’Institut  est  tenu,  également,  d’assurer  la  mesure  del’audience des services étrangers émettant sur le Maroc, dès lorsque leur audience atteint le seuil de cinq pour cent de l’audiencenationale.
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ART. 5. – Engagements de l’Institut
Le  groupement  et  l’Institut  conviennent,  avant  la  mis  enœuvre  de  la  mesure  d’audience,  de  manière  claire,  détaillée  etprécise,  l’étendue  des  engagements  de  l’Institut  portant,particulièrement, sur :
– les  procédés  et  les  conditions  de  constitution  et  derecrutement d’un panel représentatif ;
– les  mesures  et  les  précautions  de  son  entretien  et  de  sonrenouvellement ;
– les méthodes et les dispositifs de contrôle de la qualité ;
– les propriétés du dispositif technique utilisé ;
– la  définition  de  l’audience  à  mesurer  distinctement  pourles services de télévision et les services de radiodiffusion,quel qu’en soit le mode technique de diffusion ;
– la  fixation  scientifique  du  taux  de  relevés  quotidiens  etmensuels  de  la  mesure  d’audience  en  deçà  duquel  lamesure ne peut être considérée comme valide et fiable ;
– le  seuil  d’exposition  minimum  pour  la  validité  de  lamesure  d’audience,  ce  seuil  devant  être  fixé  à  un niveausignificatif  à  même  de  préserver  l’objectivité  et  lapertinence de la mesure d’audience ;
– la  désignation  des  matériels  et  périphériques  mesurés(magnétoscopes,  lecteurs de DVD, consoles de jeux ...  ),le cas échéant ;
– les mesures de conservation et de protection des donnéesconfidentielles individuelles ;
– les  délais  de  mise  en  œuvre  de  la  mesure  d’audience,aussi bien pour la télévision que pour la radio, tous modestechniques  de  diffusion  compris,  ces  délais  ne  pouvantexcéder cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueurde la présente décision ;
– les  conditions  tarifaires  transparentes  et  nondiscriminatoires  d’accès  aux  résultats  de  la  mesured’audience ;
–  la  préservation  de  la  confidentialité  de  l’implantationgéographique des panélistes.
La convention précise, également, les droits des parties surles données relatives au panel.
ART. 6. – La constitution du panel
Pour  assurer  la  fiabilité  du  panel,  l’Institut  applique  lesprocédures et met en œuvre les mesures nécessaires pour :
– tenir  compte,  dans  la  définition  de  la  base  de  calcul  del’exposition  aux  médias  audiovisuels  des  foyers  nedisposant pas d’équipement audiovisuel ;
– assurer le renouvellement régulier,  rigoureux et pertinentdu  panel  en  tenant  compte,  notamment,  de  son  érosionnaturelle  (exclusion  et  remplacement  des  panélistes  neremplissant plus les critères ci-après arrêtés ayant justifiéleur recrutement), du comportement, le cas échéant, fautifdes  panélistes  (exclusion  et  remplacement  ne  respectantpas  les  règles  contractuelles  nécessaires  à  une  mesurevalide  de  leur  audience),  ainsi  que  de  la  cadence  de  sonérosion  et  de  son  usure,  à  établir  par  une  observationparticulière du comportement des panélistes marocains.

La  dimension  du  panel  doit  être  représentative  de  lapopulation  marocaine  pour  fournir  un  relevé  de  l’audiencepertinent  et  fiable.  Dans la  composition du panel,  l’Institut  tientcompte des éléments suivants :
– le sexe ;
– l’âge ;
– la taille du foyer ;
– la catégorie socio-professionnelle ;
– le niveau d’instruction ;
– la ou les langue(s) usuelle(s) ;
– le lieu de résidence ;
– le type d’habitat par strates et régions.
La  représentativité  du  panel  doit  permettre  une  mesurepertinente  aussi  bien  des  services  à  vocation  internationale  etnationale que ceux à vocation régionale ou locale.
La  base  de  données  statistiques  de  référence  pour  laconstitution  du  panel  doit  être  celle  produite  par  le  dernierrecensement officiel de la population et de l’habitat au Maroc.
Pour  assurer  au  panel  une  base  d’extraction  suffisammentreprésentative,  une  étude  d’établissement  adéquate,  permettantnotamment  une  évaluation  pertinente  de  l’univers  des  foyers  entermes  de  démographie  et  d’équipements  audiovisuels,  doit  êtreréalisée.
Aucune  rémunération  de  nature  à  influencer  le  niveaud’exposition  des  panélistes  aux  médias  audiovisuels  dontl’audience  est  mesurée  et  éventuellement  les  évaluations  desprogrammes  suivis  n’est  accordée  aux  personnes  ou  foyersfaisant  partie  du  panel.  Toutefois,  l’Institut  peut  accorder  auxpanélistes, aux fins de motivation et sous forme de présents, desgratifications de valeur symbolique.
La  nature  des  gratifications  doit  être  explicite  dans  lecontrat liant le panéliste à l’Institut.
Est  interdite  toute  manœuvre  de  l’Institut  de  nature  àinfluencer  le  comportement  du  panéliste  à  l’égard  d’un  ou  deplusieurs médias audiovisuels.
ART. 7. – Fiabilité du dispositif technique
L’Institut  est  tenu  d’utiliser  pour  la  mesure  d’audience  undispositif  technique  à  même  de  générer,  de  manière  constante,des  résultats  fiables  donnant  une  image  fidèle  de  l’état  del’audience des services de communication audiovisuelle mesurée.Le  dispositif  technique  doit  avoir  été  préalablement  testé  et  lafiabilité de ses résultats doit être avérée.
Si,  toutefois,  la  mesure  d’audience  par  un  dispositifautomatisé  se  révèle  insuffisante,  en  raison  de  spécificitéssocio-économiques du Royaume, l’Institut doit en tenir compte etla compléter par d’autres procédés de fiabilité avérée de collectedes données, tel l’enquête en « face à face » pour les régions oucatégories de panélistes qui  ne pourraient  être couvertes par desprocédés  automatisés,  les  journaux  ou  le  face  à  facetéléphonique.  Ces  procédés,  en  l’absence  de  dispositifautomatisé,  peuvent,  également,  être  utilisés  pour  la  mesure  del’audience des services de radiodiffusion.
Dans  tous  les  cas,  le  dispositif  technique  ou  le  procédéutilisé doit être convenablement testé et référencié.
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Le  cas  échéant,  les  bases  des  données  de  l’Institutprovenant  de  méthodologies  de  recueil  différentes  ne  peuventêtre confondues et les résultats doivent en être systématiquementdistingués,  la  fourniture  de  résultats  sous  forme  d’agrégatscombinant  plusieurs  méthodologies  ne  pouvant  être  considéréeque  comme  complémentaire  et  devant  être  systématiquementaccompagnée d’un avertissement adéquat.
Le  dispositif  technique  de  mesure  doit  être  techniquementcapable  de  mesurer  l’audience  des  médias  audiovisuels  quelqu’en soit le mode technique de diffusion.
Il ne doit pas comporter des procédés techniques ou autresde nature à influencer le comportement du panéliste ou à altérersa  liberté  de  choix,  ni  des  moyens  de  nature  à  permettre  à  cedernier de procéder à l’évaluation d’un programme ou d’un spotpublicitaire.
Le  groupement  doit  rester  attentif  aux  progrès  desdispositifs  techniques  et  statistiques  de  la  mesure  d’audienceaudiovisuelle et veiller à leur adaptation au Maroc.
ART. 8. – Contrôle de fiabilité de la mesure d’audience
Pour le contrôle de la pertinence et de la fiabilité de la mesured’audience produite par l’institut, celui-ci est tenu notamment de :
– faire  régulièrement  auditer,  dans  les  règles  communémentadmises, ses méthodes et procédures, dans les conditions etselon les formes qu’il convient avec le groupement ou à lademande du comité d’éthique ;
– appliquer des procédures de contrôle de qualité rigoureuseset systématiques sur chaque élément du système ou étape dela mesure ;
– diligenter, au moins une fois par an, une étude aléatoire afinde  vérifier  la  validité  du  système  de  mesure  et  laperformance du panel.
L’ensemble  des  résultats  de  ces  dispositifs  et  procédures  decontrôle  doit  être  porté  à  la  connaissance  du  groupement  et  de  laHaute  autorité  de  la  communication  audiovisuelle  dans  le  rapportpériodique visé à l’article 12 ci-après.
ART. 9. – Le comité d’éthique
Le groupement institue un comité d’éthique chargé de veillerau respect par l’institut et par le groupement des obligations misesà leur charge par la présente décision et sur l’observation, en toutetransparence, de leurs engagements contractuels. Il est, également,chargé d’assurer  l’arbitrage des  différends relatifs  à  l’adhésion denouveaux membres au groupement.
Par ailleurs, le comité d’éthique est chargé de :
– veiller au respect par l’institut et par les différentes entitésdu  groupement  des  obligations  mises  à  sa  charge  par  laprésente décision ;
– contrôler le respect en toute transparence des engagementscontractuels  de  l’institut  envers  le  groupement  et  sesmembres ;
– émettre un avis sur la composition et l’évolution du panel etsur  les  méthodologies  de  recueil  et  de  traitement  desdonnées ;
– d’assurer  l’arbitrage des différends relatifs à l’adhésion denouveaux membres au groupement.
Le  comité  est  composé  de  personnes  reconnues  pour  leurprobité, compétence et indépendance.

Le comité d’éthique établit son règlement de fonctionnement.
Pour l’application des dispositions de la présente décision, legroupement  peut  constituer  en  son  sein  tout  autre  comité  ouinstance  interne.  Il  en  arrête  la  composition,  le  fonctionnement  etles  attributions  dans  un  règlement  spécifique  qu’il  communique,sans  délai,  à  la  Haute  autorité.  Les  attributions  dudit  comité  ouinstance  ne  peuvent,  en  aucun  cas,  réduire  les  attributionsreconnues au comité d’étique par la présente décision.
ART.  10.  –  Conditions  d’accès  aux  services  de  la  mesured’audience
Le groupement est tenu d’assurer à l’ensemble des utilisateursl’accès  aux  services  de  la  mesure  d’audience.  A  cet  effet,  il  doitmettre à la disposition de tout demandeur, sur sa simple demande,les conditions d’accès auxdits services.
ART. 11. – Les mesures de protection des panélistes
1  –  Formalisation  de  l’accord  des  personnes  devant  fairepartie du panel
L’acceptation de toute personne de faire partie  du panel  doitfaire  l’objet  d’un  contrat  signé  du  panéliste  et  de  l’institut  etprécisant les engagements et responsabilités de chacune des parties.
L’institut doit remettre aux panélistes une note d’informationcomprenant  une fiche de renseignements  sur  le  statut  juridique del’institut, ainsi qu’une présentation claire de l’objet de la techniquede la mesure d’audience, des utilisateurs potentiels des services del’institut  ainsi  que  des  implications  qui  en  découlent  pour  lui.  lanote  comprend,  également,  une  notice  d’utilisation  du  matérielplacé auprès des panélistes.
La  note  d’information  ainsi  que  la  notice  d’utilisation  fontpartie intégrante du contrat.
Tout panéliste peut mettre fin, à son seul gré, au contrat, sansindemnité ou pénalité à la seule condition d’en aviser l’institut unesemaine avant de se retirer définitivement du panel. Le contrat doitcontenir une stipulation reprenant la présente disposition.
Dès réception de l’avis de résiliation qui lui est adressé par lepanéliste,  l’institut  est  tenu  de  procéder  au  retrait  du  matériel  demesure  placé  auprès  dudit  panéliste  avant  l’expiration  de  lasemaine de préavis.
2 – Confidentialité des données personnelles recueillies
L’institut  et  le  groupement  sont  tenus  au  respect  de  laconfidentialité  des  listes  et  des  données  personnelles  sur  lescomportements des panélistes recueillies à travers le dispositif de lamesure  d’audience.  Est  interdite,  sauf  dispositions  légales  ouréglementaires  contraires,  la  mise  à  la  disposition  de  tout  tiers,  àtitre gratuit ou onéreux, des données nominatives recueillies.
Le contrat  doit  contenir  une stipulation reprenant  la  présentedisposition.
3 – Sécurité des panélistes
Le  matériel  placé  par  l’institut  auprès  des  panélistes  pour  lamesure  d’audience  ne  doit  présenter  aucun  risque  pour  la  santédesdits  panélistes  ou  pour  le  bon  fonctionnnement  de  leurséquipements audiovisuels ou autres. L’institut s’en porte garant.
Le contrat  doit  contenir  une stipulation reprenant  la  présentedisposition.
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ART. 12. – Les obligations d’information de l’institut
L’institut établit, au moins à l’expiration de chaque trimestre,un  rapport  périodique  sur  l’évolution  du  panel  et  le  rend  publicdans  les  conditions  et  les  formes  convenues  avec  le  groupement.Les éléments d’information devant être renseignés dans le rapportsont arrêtés d’un commun accord entre l’institut et le groupement.
Un rapport  semestriel  relatif  à  la  rotation du panel  est  établipar l’institut dans le mois qui suit l’expiration de chaque semestre.Ce  rapport  présente  les  éléments  objectifs  ayant  justifié  lessuppressions  de  foyers  et  les  nouveaux  recrutements,  le  caséchéant.
ART. 13. – Publication au « Bulletin officiel »
La présente décision sera publiée au « Bulletin officiel».
ART. 14. – Date d’entrée en vigueur
La présente décision entrera en vigueur dès sa publication au« Bulletin officiel. »
Délibéré  par  le  conseil  supérieur  de  la  communicationaudiovisuelle dans sa séance du 16 moharrem 1427 (15 février 2006),tenue au siège de la Haute autorité de la communication audiovisuelleà  Rabat,  où  siégeaient  M.  Ahmed  Ghazali,  président,  Mme  NaimaElmcherqui  et  MM.  Mohamed  Naciri,  Salah-Eddine  El  Ouadie,Mohamed Noureddine Affaya et Abdelmounim kamal, conseillers.Pour le Conseil supérieurde la communication audiovisuelle,Le présidentdu Conseil supérieurde la communication audiovisuelle,AHMED GHAZALI.

Décision n°  04-06  du  5  safar  1427  (6 mars  2006)  relative  auspot  publicitaire  diffusé  sur  radio  MEDI  1  pour  lapromotion des produits et services « SHELL ».________
LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE,
Vu le dahir n° 1-02-212 du 22 joumada II 1423 (31 août 2002)portant création de la Haute autorité de la communication audiovisuelle,notamment ses articles 3 (alinéas 8, 11 et 15), 11, 12 et 16 ; 
Vu  la  loi  n°  77-03  relative  à  la  communication  audiovisuelle,promulguée  par  le  dahir  n°  1-04-257  du  25  kaada  1425  (7  janvier2005), notamment ses articles 2 (paragraphes c. et f. de l’alinéa 3),9 (avant dernier alinéa), 65 (dernier alinéa) et 68 ;
Vu  le  cahier  des  charges  de  la  « Radio  MediterranneeInternationale MEDI 1 », notamment son article 14, 2e alinéa ;
Après  avoir  pris  connaissance  des  documents  relatifs  àl’instruction effectuée par les services de la direction générale de lacommunication audiovisuelle au sujet du spot publicitaire, dans sesversions  arabe  et  française,  diffusé  sur  radio  MEDI 1  pour  lapromotion des produits et services « SHELL » ;  
Et  après  avoir  écouté  ledit  spot,  dans  ses  versions  arabe  etfrançaise,  en  ce  qu’il  contient  comme  commentaires,  pour  mettreen exergue les particularités des produits et services précités ;
Et après en avoir délibéré :

Attendu que le spot publicitaire, dans sa version française, vanteles particularités des stations de distribution des carburants « SHELL »sous forme d’un dialogue où un premier consommateur affirme : « ils

sont  les  seuls  à   avoir  dans  chaque  station  un  expert  qualité  quiveille  sur  la  qualité  des  carburants »  et  un  second  consommateurajoute que :  « Shell  est seule à avoir et des experts qualité sur sesstations et des laboratoires mobiles » (.........) ;  
Attendu que le spot publicitaire, dans sa version arabe, met enexergue les particularités des stations de distribution des carburants« SHELL »,  par  la  voix  d’un  père  s’adressant  à  son  fils  dans  lestermes suivants :fH�	w�è	ÊU?D?;Ç	w�	ÉÏu'U?�	5?B?��?�	U?�bM?�	w�	Éb?O�u?�Ç	w�	äU?�	��W�u���	ÊÇd����	X�u�Ç
Attendu que l’article 2 (paragraphe c. et f.  de l’alinéa 3) dela loi n° 77-03 relative à la communication audiovisuelle qualifiede publicité interdite : « .....  c.  celle comportant des allégations,indications  ou  présentations  fausses  ou  de  nature  à  induire  enerreur  les  consommateurs  ....  et  f.  celle  comportant  ledénigrement  d’une  entreprise,  d’une  organisation,  d’uneactivité industrielle, commerciale, .....) » ; 
Attendu  que  l’article  65,  dernier  alinéa,  de  la  loi  n°  77-03susvisée  dispose  que  « lorsque  la  publicité  contient  unecomparaison,  celle-ci  ne  doit  pas  induire  en  erreur  lesconsommateurs  et  doit  respecter  les  principes  de  la  concurrenceloyale.  Les  éléments  de  comparaison  doivent  s’appuyer  sur  desfaits objectivement vérifiables et choisis loyalement. » ;
Attendu que  l’article  68,  de  la  loi  n°  77-03  susvisée  disposequ’est  interdite  toute  publicité  audiovisuelle  mensongère  outrompeuse  comportant  des  allégations,  indications  ouprésentations  fausses  ou  de  nature  à  induire  en  erreur.  Ladétermination  du  caractère  prohibé  est  faite  conformément  à  lalégislation et à la réglementation en vigueur.  » ;
Attendu que l’article 14,  alinéa 2, du cahier des charges de laRadio  Méditerranée  Internationale  –  MEDI  1  dispose  que  «  ......L’opérateur s’engage à  ne pas diffuser de la publicité clandestineou  de  la  publicité  interdite  telles  que  définies  aux  articles  2(alinéas 2 et 3), 67 et 68 de la loi .....  » ;
Attendu  qu’après  l’analyse  du  spot  publicitaire  considéré,  ilressort  l’emploi  d’affirmations,  tel  que  « Shell  »  est  « la  seule  àavoir  dans  chaque  station  un  expert  qualité  »,  et  qu’elle  est  « laseule  (dans  la  version française)  à  avoir  et  des  experts  qualité  surses  stations  et  des  laboratoires  mobiles  »,  qui  ne  peuvent  êtresconfirmés objectivement à partir du seul contenu du spot publicitaire ;
Attendu  que  le  spot  publicitaire  sous  entend  que  toutepersonne désirant utiliser  des combustibles obéissants aux normesde  qualité,  doivent  se  diriger  exclusivement  vers  les  stations« Shell », parce qu’elles sont les seules à disposer, contrairement àleurs concurrentes, de ce que le spot a qualifié d’experts qualité etde laboratoires mobiles ;
Attendu  que  les  commentaires  et  allusions  contenus  dans  cespot,  eu  égard  aux  multiples  et  différentes  interprétations  qu’ilspeuvent  susciter  et  des  impressions  qu’ils  donnent  aux  auditeurs,sont de nature à induire ces derniers en erreur et à porter préjudiceaux intérêts des entreprises concurrentes ;
Attendu que l’utilisation d’expressions comme « les seuls »et  « la  seule »,  ou  de  toutes  expressions  analogues,  de  portéegénérale  et  absolue,  peuvent  être  source  de  confusion  et  decontestation,  d’où  la  nécessité  d’éviter  leur  utilisation  chaque  foisque  l’annonceur  n’est  pas  en  mesure  de  prouver,  par  le  seulcontenu  du  spot  publicitaire,  qu’elles  correspondent  à  une  réalitéprécise et indentifiable comme telle ;

haca
Rectangle 

haca
Rectangle 




